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Regeste

Résumé: Rejet d’un recours contre une autorisation de construire confirmée par le TAPI sur
recours d’un voisin. Le projet concerne cinq villas contiguës de haute performance
énergétique ainsi que dix places de parking extérieures, pour un indice d’utilisation du sol
de 41,2 %. Examen du droit applicable compte tenu des modifications de la LCI et du
moratoire de l’octroi des dérogations en zone 5. Au vu des préavis délivrés pendant
l’instruction du dossier, le département n’a pas excédé ou abusé de son pouvoir
d’appréciation. Examen de la conformité du projet à l'aune de l'ancien art. 59 al. 4 let. a
LCI. Examen des inconvénients graves invoqués dans le recours.

Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Le recourant conclut à ce que des mesures d’instruction, soit un transport sur place ainsi que
l’audition d’un témoin, soient ordonnées. Il fait grief au TAPI de n’avoir pas ordonné de
transport sur place et de n’avoir pas répondu à l’un de ses griefs, violant ainsi son droit
d’être entendu et causant un déni de justice.

a. Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit
pour l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes, de prendre connaissance du dossier,
d'obtenir qu'il soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes (ATF 137 IV 33 consid.
9.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_265/2016 du 23 mai 2016 consid. 5.1 et les arrêts cités),
de participer à l'administration des preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur
son résultat, lorsque cela est de nature à influer sur la décision à rendre (ATF 142 II 218
consid. 2.3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_58/2018 du 29 juin 2018 consid. 3.1 et les arrêts
cités).

b. Le droit de faire administrer des preuves n'empêche cependant pas le juge de renoncer à
l'administration de certaines preuves offertes et de procéder à une appréciation anticipée de
ces dernières, en particulier s'il acquiert la certitude que celles-ci ne l'amèneront pas à
modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des constatations ressortant du dossier
(ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; arrêt du Tribunal fédéral 1C_487/2017 du 5 juillet 2018
consid. 2.1). Le droit d'être entendu ne contient pas non plus d'obligation de discuter tous
les griefs et moyens de preuve du recourant ; il suffit que le juge discute ceux qui sont
pertinents pour l'issue du litige (ATF 141 III 28 consid. 3.2.4 ; arrêt du Tribunal fédéral
8C_24/2017 du 13 décembre 2017 consid. 2.2).

c. Le droit d'être entendu implique également pour l'autorité l'obligation de motiver sa
décision (ATF 143 III 65 consid. 5.2 ; 142 II 154 consid. 4.2 ; 141 V 557 consid. 3.2.1). Il



suffit que l'autorité mentionne, même brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels
elle a fondé sa décision, de manière à ce que
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en connaissance de cause (ATF 143 III 65 consid. 5.2 et les références citées).

Le TAPI a considéré qu'il disposait d'un dossier lui permettant de visualiser le projet
litigieux, son futur emplacement, ses dimensions et le périmètre dans lequel il s'insérait et
que l’ensemble des éléments sur lesquels devrait porter un transport sur place pouvaient être
aisément vérifiés par les éléments mis à disposition sur SITG. Quant à la question de
l’intégration du futur bâtiment dans l’environnement actuel, il n’y avait pas lieu de
l’examiner sur place et un transport sur place, ayant pour objet les mêmes éléments
d'appréciation, n'apporterait donc aucune information ou donnée pertinente supplémentaire,
de sorte que c'est à juste titre que le TAPI a rejeté cette demande instruction. Quant aux
constatations liées aux places de parking, le transport sur place ou l’audition du témoin,
elles ne sont pas nécessaires pour les raisons qui seront développées ci-dessous.

En l'espèce, à l'instar du TAPI, la chambre de céans considère que le dossier, qui contient de
nombreux plans du projet de construction, est complet et en état d'être jugé. Il ne sera ainsi
pas donné suite aux demandes d'actes d'instruction formulées, compte tenu de ce qui suit.

En conséquence, le grief sera écarté et la requête de mesures d’instruction refusée.

De même, le grief de défaut de motivation du jugement, invoqué par le recourant en lien
avec l’absence d’examen par le TAPI de la nécessité de prévoir un garage au sous-sol, sera
écarté, le TAPI ayant examiné la question du stationnement tant du point de vue de son
implantation que du nombre de places. Cette motivation apparaît comme suffisante au
regard des exigences rappelées ci-dessus, le recourant n’ayant au demeurant invoqué devant
le TAPI aucune disposition légale qui justifierait un examen plus précis. 3)

Le recourant fait grief au TAPI de n’avoir pas fait application de l’art. 59 al. 4bis LCI ou du
gel de l’octroi de dérogations en 5ème zone. Par ailleurs, il estime que l’art. 59 al. 4 let. a
LCI a été violé dans la mesure où le projet heurterait le caractère du quartier et son
harmonie. Il invoque également le préavis négatif de la commune et l’évolution législative
ayant conduit à l’adoption du nouvel art. 59 LCI.

a. L'art. 59 al. 4 LCI règle les rapports des surfaces en 5ème zone.

Dans sa teneur jusqu'au 28 novembre 2020, cet article prévoyait que, lorsque les
circonstances le justifient et que cette mesure est compatible avec le caractère, l'harmonie et
l'aménagement du quartier, le département peut autoriser, après consultation de la commune
et de la CA, un projet de construction en ordre contigu ou sous forme d'habitat groupé dont
la surface de plancher habitable
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est conforme à un standard de haute performance énergétique, 48 % lorsque la construction
est conforme à un standard de très haute performance énergétique, reconnue comme telle
par le service compétent (let. a).

b. Depuis le 28 novembre 2020, l'art. 59 LCI prévoit que, dans les périmètres de
densification accrue définis par un plan directeur communal (ci-après : PDCom) approuvé
par le Conseil d'État et lorsque cette mesure est compatible avec le caractère, l'harmonie et
l'aménagement du quartier, le département peut autoriser, après la consultation de la



commune et de la CA, un projet de construction en ordre contigu ou sous forme d'habitat
groupé dont la surface de plancher habitable n'excède pas 44 % de la surface du terrain, 48
% lorsque la construction est conforme à un standard très haute performance énergétique
(ci-après : THPE), reconnue comme telle par le service compétent (al. 4 let. a). En outre,
dans les communes qui n'ont pas défini de périmètres de densification accrue dans leur plan
directeur communal, lorsque les circonstances le justifient et que cette mesure est
compatible avec le caractère, l'harmonie et l'aménagement du quartier, le département peut
accorder des dérogations conformes aux pourcentages et aux conditions de l'al. 4 let. a. Pour
toutes les demandes d'autorisation de construire déposées avant le 1er janvier 2023 un
préavis communal favorable est nécessaire (al. 4bis).

L'art. 156 al. 5 LCI précise que l'art. 59 al. 3bis, 4 et 5, dans leur teneur du 1er octobre 2020,
s'applique aux demandes d'autorisation déposées après leur entrée en vigueur.

c. Il ressort des travaux préparatoires relatifs à l'art. 59 LCI (PL 12'566) que le département
a proposé une disposition légale, en l'occurrence l'art. 156 al. 4 LCI qui deviendra l'art. 156
al. 5 précité, prévoyant que les nouvelles dispositions s'appliquent aux demandes
d'autorisation déposées après l'entrée en vigueur de la loi. Il y aurait ainsi une succession
immédiate de l'application des nouvelles dispositions sans délai (PL 12'566
https://ge.ch/grandconseil/data/texte/ PL12566A.pdf, p. 16 et p. 36).

d. Le 28 novembre 2019, le département a annoncé ne plus accorder, dès cette date, de
dérogation pour les projets de densification en zone villas au sens de l'art. 59 al. 4 LCI (gel
des dérogations concernant la densité, communiqué de presse du département du 28
novembre 2019) dans l'attente de l'établissement de conditions-cadre pour plus de durabilité
au développement de la 5ème zone.

Vu l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions précitées, le gel de l’octroi des
dérogations a été levé par le département le 19 janvier 2021
(https://www.ge.ch/document/fin-du-gel-zone-villa-nouvelles-exigences-
preserver-qualite-zone-villa).
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En l'espèce, s’il est vrai que l'autorisation de construire contestée a été délivrée le 21 janvier
2020, soit après l'adoption du gel des dérogations le 28 novembre 2019, la chambre de
céans a déjà considéré que le moratoire était valable uniquement à compter du dépôt de
nouvelles autorisations de construire (ATA/1075/2020 du 27 octobre 2020 consid. 5), de
sorte que c'est en vain que le recourant semble s'en prévaloir.

Quant au nouvel art. 59 al. 4bis LCI, entré en vigueur le 28 novembre 2020, et quand bien
même il n'est pas textuellement repris à l'art. 156 al. 5 LCI, les travaux préparatoires cités
ci-dessus démontrent que l'intention du législateur était que toutes les nouvelles dispositions
soient applicables seulement pour les demandes d'autorisation déposées après le 28
novembre 2020, ce que la chambre de céans a déjà eu l’occasion de constater
(ATA/439/2021 du 20 avril 2021 consid. 5).

L'art. 59 al. 4bis LCI ne trouve donc pas application en l’espèce et il convient d’examiner
les griefs du recourant au regard de la LCI dans sa teneur jusqu’au 28 novembre 2020. 4) a.
Dans le système de la LCI, les avis ou préavis des communes, des départements et
organismes intéressés ne lient pas les autorités (art. 3 al. 3 LCI). Ils n'ont qu'un caractère
consultatif, sauf dispositions contraires et expresses de la loi ; l'autorité reste ainsi libre de



s'en écarter pour des motifs pertinents et en raison d'un intérêt public supérieur. Toutefois,
lorsqu'un préavis est obligatoire, il convient de ne pas le minimiser.

Selon l'art. 59 al. 4 let. a LCI, tant le préavis de la commune que celui de la CA ont cette
caractéristique (ATA/259/2020 du 3 mars 2020 consid. 5).

Il n'en demeure pas moins que la délivrance de telles autorisations de construire demeure de
la compétence exclusive du département, à qui il appartient de statuer en tenant compte de
tous les intérêts en présence (ATA/259/2020 précité consid. 5 ; ATA/318/2017 du 21 mars
2017 consid. 7).

b. La compatibilité du projet avec le caractère, l'harmonie et l'aménagement du quartier,
exigée par l'art. 59 al. 4 LCI, est une clause d'esthétique, analogue à celle contenue à l'art.
15 LCI. Une telle clause fait appel à des notions juridiques imprécises ou indéterminées,
dont le contenu varie selon les conceptions subjectives de celui qui les interprète et selon les
circonstances de chaque cas d'espèce ; ces notions laissent à l'autorité une certaine latitude
de jugement. Lorsqu'elle estime que l'autorité inférieure est mieux en mesure d'attribuer à
une notion juridique indéterminée un sens approprié au cas à juger, l'autorité de recours
s'impose alors une certaine retenue. Il en va ainsi lorsque l'interprétation de la norme
juridique indéterminée fait appel à des connaissances spécialisées ou particulières en
matière de comportement, de technique, en matière économique,
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l'esthétique des constructions (ATA/1274/2017 du 12 septembre 2017 consid. 6 et la
jurisprudence citée).

c. Comme le Tribunal fédéral a déjà eu l'occasion de le préciser, la première condition
imposée par l'art. 59 al. 4 let. a LCI, soit le caractère justifié des circonstances, relève de
l'opportunité, que la chambre de céans ne peut pas contrôler (art. 61 al. 2 LPA), alors que la
seconde relative à la compatibilité du projet pose des critères relatifs à l'esthétique et à
l'aménagement du territoire conférant un large pouvoir d'appréciation à l'autorité qui doit
s'exercer dans le cadre légal. Cette deuxième condition relève non pas de l'opportunité, mais
de l'exercice d'un pouvoir d'appréciation, dont la chambre administrative est habilitée, selon
l'art. 61 al. 1 let. a LPA, à sanctionner l'excès ou l'abus (arrêt du Tribunal fédéral
1P.50/2003 du 27 mars 2003 consid. 2.2 et les références ; ATA/285/2021 du 2 mars 2021
consid. 5c).

d. Selon une jurisprudence bien établie, la chambre de céans observe une certaine retenue
pour éviter de substituer sa propre appréciation à celle des commissions de préavis pour
autant que l'autorité inférieure suive l'avis de celles-ci. Les autorités de recours se limitent à
examiner si le département ne s'écarte pas sans motif prépondérant et dûment établi du
préavis de l'autorité technique consultative, composée de spécialistes capables d'émettre un
jugement dépourvu de subjectivisme et de considérations étrangères aux buts de protection
fixés par la loi (ATA/1098/2019 du 25 juin 2019 consid. 2e). De même, s'agissant des
jugements rendus par le TAPI, la chambre administrative exerce son pouvoir d'examen avec
retenue car celui-ci se compose pour partie de personnes possédant des compétences
techniques spécifiques (ATA/373/2016 du 3 mai 2016 consid. 9d et les références).

Dans sa jurisprudence relative aux préavis de la CA, la chambre de céans a retenu qu'un
préavis favorable n'a en principe pas besoin d'être motivé (ATA/1299/2019 du 27 août 2019
consid. 4 ; ATA/414/2017 du 11 avril 2017 confirmé par l'arrêt du Tribunal fédéral



1C_297/2017 du 6 décembre 2017 consid. 3.4.2). Néanmoins, il arrive que des exigences de
motivation plus explicite soient requises lorsque, par exemple, l'augmentation de la hauteur
du gabarit légal est trop importante (ATA/824/2013 du 17 décembre 2013 consid. 5).

e. La CA donne son avis en matière architecturale au département (art. 4 al. 1 de la loi sur
les commissions d'urbanisme et d'architecture du 24 février 1961 - LCUA - L 1 55) et dans
le cadre de la dérogation au rapport des surfaces prévues à l’art. 59 LCI, elle doit être
consultée par celui-ci.

f. En l’espèce, la CA a rendu un préavis favorable le 11 décembre 2018, retenant
notamment la cohérence de l’implantation et le fait que le projet était compact et préservait
suffisamment de surface végétale sur la parcelle.
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Aucun élément au dossier ne permet de retenir que la CA n'aurait pas examiné de façon
attentive la requête d'autorisation de construire et, en tant qu'autorité spécialisée, son
analyse du projet n'apparaît pas contestable.

Le recourant, quant à lui, estime que le « projet peine à convaincre » quant au respect de «
l’esthétisme et de l’aménagement préexistant », ne faisant ainsi que substituer sa propre
appréciation à celle du département sur la question de l'adéquation de la construction avec
son environnement bâti.

La position de la commune, laquelle n'a pas fait recours contre l'autorisation de construire
litigieuse nonobstant son préavis défavorable, ne constitue, en l’occurrence, qu'un intérêt
parmi d'autres dont l'appréciation de la pertinence incombe au département dans le cadre de
sa liberté d'appréciation lors de l'application de l'art. 59 al. 4 let. a LCI. Quant au préavis de
l’office de l’urbanisme, sur lequel le recourant fonde en partie son argumentation, il faut
constater qu’il est favorable au projet, bien qu’il relève le fait qu’un habitat groupé aurait
permis de libérer plus d’espace. Toutefois, ce souhait de l’office de l’urbanisme ne va pas
dans le sens des reproches faits par le recourant qui portent essentiellement sur l’absence de
parking souterrain et n’apparaît pas favoriser l’habitat groupé par rapport aux habitations
individuelles mitoyennes.

Quant à l’exigence d’un parking souterrain, dont le recourant se prévaut, elle n’est fondée
sur aucune disposition légale et relève également de l’appréciation du projet qui a été faite
par le département, fondé sur le préavis de la CA. En effet, le guide pour la densification de
qualité de la zone 5, mentionné par le recourant, qui préconise ce type de parking ne
constitue pas une base légale, ce que le recourant n’affirme d’ailleurs pas puisqu’il indique
uniquement que cette solution aurait été préférable.

En outre, comme vu ci-dessus tant le moratoire que les nouvelles dispositions de la LCI qui
reflètent la « vision du canton » dans le domaine du développement de la zone 5, selon les
termes du recourant, ne trouvent pas application dans le cas d’espèce.

Finalement, il apparaît que le secteur dans lequel le projet litigieux est prévu est constitué
de constructions aux typologies variées. Le quartier concerné n'est en effet pas
essentiellement constitué de maisons individuelles, puisque ces dernières années différentes
formes d’habitations y ont été érigées, comme le relève le recourant lui-même.

En conséquence, les griefs seront écartés. 5)



Reste à examiner le grief de violation de l’art. 14 al. 1 LCI invoqué par le recourant qui
estime que les visiteurs n’ayant pas de place de stationnement sur la parcelle concernée
viendront augmenter « la saturation des places » situées le long
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qui serait déjà rendue compliquée par les places situées sur son bord et les effets des
derniers projets de densification. La situation ne pourrait que souffrir des nombreux
véhicules supplémentaires. L’étroitesse du chemin d’accès et les dix places de parking
prévues laissaient présager des manœuvres importantes entraînant du bruit et de la
pollution.

a. L'art. 14 al. 1 LCI dispose que le département peut refuser les autorisations prévues à
l'art. 1 lorsqu'une construction ou une installation peut être la cause d'inconvénients graves
pour les usagers, le voisinage ou le public (let. a) ; ne remplit pas les conditions de sécurité
et de salubrité qu'exige son exploitation ou son utilisation (let. b) ; ne remplit pas des
conditions de sécurité et de salubrité suffisantes à l'égard des voisins ou du public (let. c) ;
offre des dangers particuliers (notamment incendie, émanations nocives ou explosions), si
la surface de la parcelle sur laquelle elle est établie est insuffisante pour constituer une zone
de protection (let. d) ; peut créer, par sa nature, sa situation ou le trafic que provoque sa
destination ou son exploitation, un danger ou une gêne durable pour la circulation (let. e).

b. Cette disposition appartient aux normes de protection qui sont destinées à sauvegarder les
particularités de chaque zone, en prohibant les inconvénients incompatibles avec le
caractère d'une zone déterminée. La construction d'un bâtiment conforme aux normes
ordinaires applicables au régime de la zone ne peut en principe pas être source
d'inconvénients graves, notamment s'il n'y a pas d'abus de la part de la constructrice ou du
constructeur. Le problème doit être examiné par rapport aux caractéristiques du quartier ou
des rues en cause (ATA/461/2020 du 7 mai 2020 consid. 11b).

En l'espèce, le recourant motive une violation de l'art. 14 LCI, de façon très générale,
notamment par l'existence de nuisances déjà subies en lien avec les véhicules des habitants
des constructions récentes. Il mélange à tort les nuisances déjà subies avec les nuisances qui
seraient provoquées par la construction projetée qui sont les seules dont l'examen est
pertinent en l'espèce. Ainsi, les questions liées aux places de stationnement publiques
existant sur le chemin et leur fréquentation sont exorbitantes au litige qui portent sur la
construction de cinq habitations individuelles et de dix places de stationnement. C’est le
lieu de préciser que, pour cette raison, un transport sur place ou l’audition du maire de la
commune, portant notamment sur l’état du stationnement sur le chemin Pré-Félix, ne
seraient pas susceptibles de modifier la conclusion qui suit.

Force est de constater, conformément à la jurisprudence précitée, que rien ne permet de
retenir que les inconvénients créés par les dix places de stationnement liées aux cinq villas
projetées puissent être qualifiés de graves. Le projet a été préavisé favorablement par le
service technique compétent après un
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projet dans un premier temps.

En conséquence, ce grief sera également écarté. 6)

En tous points infondé, le recours sera rejeté.



Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 1'000.- sera mis à la charge du recourant (art. 87
al. 1 LPA). Une indemnité de procédure de CHF 1'000.- sera alloué à Sapins qui y a conclu,
à la charge du recourant (art. 87 al. 2 LPA).
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